
Nouvelle
constitution
vaudoise :
c’est oui !

Au lendemain de l’acceptation
par le peuple vaudois de la nou-
velle constitution, impossible de
ne pas vous communiquer notre
contentement et remercier une
nouvelle fois l’ensemble des
ConstituantEs et, tout particuliè-
rement, les neuf ConstituantEs
de la liste «Vie associative».
Parmi les 180 articles de la nou-
velle charte vaudoise, 20 reflè-
tent directement des articles
proposés par les associations :
prise en compte des besoins des
familles pour une assurance ma-
ternité, un accueil préscolaire et
parascolaire des enfants et le
congé parental ; prise en compte
de la problématique de l’égalité
des sexes, notamment par la 
représentation équilibrée des
femmes et des hommes au sein

des autorités et des par-
tis ; ouverture à la jeu-
nesse; information et

protection des consom-
matrices et des consom-
mateurs ; intégration des
personnes handicapées

et leurs familles ; aide socia-
le non remboursable ; aide
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humanitaire et coopération au
développement; création d’un
organe de prospective; droits po-
litiques pour les étrangers à l’éche-
lon communal (après 10 ans de
résidence en Suisse dont trois
dans le canton) et reconnaissan-
ce des associations et du béné-
volat (art. 70) :

� L’Etat et les communes prennent
en considération le rôle de la vie 
associative et reconnaissent son im-
portance.

� Ils peuvent leur déléguer des
tâches dans le cadre de contrats de
partenariat.

� Ils facilitent le bénévolat et la
formation des bénévoles.

Si plusieurs innovations ont été
rejetées (par ex. droits politiques
pour les étrangers à l’échelon
cantonal), il  n’en reste pas moins
que cette nouvelle charte amé-
liore et précise le mode de gou-
vernement, les rapports entre les
lieux de pouvoir, les droits et res-
ponsabilités des citoyens.
Ce succès doit nous encourager à
poursuivre le travail en vue de la
concrétisation de ces articles
constitutionnels.
C’est en tout cas à cela que notre
association va s’attacher dans les
temps qui viennent en lien étroit
avec les milieux associatifs. 

Marie-Chantal Collaud
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Un courrier semestriel destiné aux associations à domi-
nante bénévole comme aux autres types d’associations et
partenaires avec lesquels le monde associatif est en lien
étroit (pouvoirs publics, élus locaux, travailleurs sociaux,
responsables des organismes d’action sociale, etc.).
Merci de votre intérêt.

ACTION BENEVOLE 021 646 2196

Encore plus à votre service!

France 
La loi de modernisation 

sociale introduit la 
validation des acquis de

l’expérience (VAE)

Cette nouvelle loi, promulguée le 17 jan-
vier 2002, permet désormais aux béné-
voles de faire reconnaître les compé-
tences professionnelles acquises dans 
le cadre de leur expérience, en leur 
dispensant le diplôme correspondant.
Inscrite dans le Code du travail et dans
celui de l’éducation, la VAE concerne
tous les bénévoles dans tous les do-
maines et pour toutes les qualifications
pour peu qu’ils justifient d’une expé-
rience professionnelle, associative ou
personnelle pendant une durée cumu-
lée d’au moins 3 ans. Il permet d’obte-
nir entièrement ou partiellement un 
diplôme ou un autre titre à finalité pro-
fessionnelle. Un exemple? Un bénévole
a encadré bénévolement des cours de
gymnastique dans une association pen-
dant 6 ans. Il peut obtenir un diplôme
correspondant (en l’occurence le brevet
d’Etat d’éducateur sportif). Ce dispositif
permet également d’accéder à un cur-
sus de formation sans justifier du ni-
veau d’études ou du diplôme normale-
ment requis. 
Un jury indépendant, comprenant des
professionnels, évalue les compétences
des candidats à VAE.
Un répertoire national des certifications
professionnelles, géré par une commis-
sion nationale réunissant des représen-
tants des différents ministères concer-
nés et du «monde économique et social»
est en voie d’élaboration et précisera
aux candidats à la VAE tous les diplômes
accessibles par cette mesure. Un site 
internet spécifique sera consacré au 
répertoire national. Des conseillers VAE
travaillent dans les organismes ayant
des missions d’information et d’orienta-
tion (par exemple Agence nationale pour
l’emploi/ANPE, mission locale, etc.).

Les défis de 
l’innovation sociale

Comment définir le concept d’innova-
tion dans l’action sociale? Comment en
tracer les frontières? Qui sont les pro-
moteurs d’actions innovantes? Sur
quels critères considérer qu’un projet
relève de l’innovation? 
Cet ouvrage, élaboré dans le prolonge-
ment d’un colloque traitant de cette
question, élargit les points de vue en
croisant le regard d’acteurs de terrain,
des chercheurs et des représentants du
monde associatif, d’élus et d’adminis-
trations. L’innovation ne se décrète pas.
C’est une histoire aléatoire, incertaine
qui repose, en fait, sur la capacité des
acteurs à lui donner sens. Collective-
ment.
ANAS, FNARS, en collaboration 
avec Dominique Lallemand, EESF, 
Issy-Les-Moulineaux cedex, 2001.

De gros dons pour votre
organisation, c’est possible.

La recherche de fonds 
auprès des grandes fonda-
tions et institution suisses
Mardi 26 novembre 2002 

de 9h à 17h.
Lieu: Lausanne, 
Hôtel Mirabeau, Av. de la Gare 31
Prix Fr. 190.– (membres), 
(Fr. 240.– non membres)
Public: toute personne impliquée ou
désirant s’impliquer dans ce domaine.
Animation : Société suisse des 
spécialistes en fundraising (SSP)
avec différents intervenants.
Informations/inscriptions auprès 
de SSF, tél. 033 221 61 51. 
Email: info@sgff.ch

Association 
et dynamique interne
En savez-vous assez 
pour garder votre 

association vivante?
Jeudi 6 février 2003 de 9h. à 17h.

Salariés et bénévoles au
sein des associations

Jeudi 8 mai 2003 de 9h. à 17h.
Lieu: Lausanne, 
Bâtiment administratif de la Pontaise.
Prix Fr. 60.– (AVS-AI-chômeurs 
Fr. 50.–) y compris documentation.
Public: toute personne engagée 
dans une association à titre 
bénévole ou salarié.
Animation : Marie-Chantal Collaud,
Claire-Lise Gerber (ACTION 
BENEVOLE) en lien avec le Groupe
Romand de Promotion du Bénévolat.

Journées d’information 
et de préparation 
à l’utilisation du 

«Dossier bénévolat»
30 janvier 2003 de 9h. à 17h.

22 mai 2003 de 9h. à 17h.
Lieu: Lausanne, 
Bâtiment administratif de la Pontaise. 
Prix Fr. 60.– (AVS-AI-chômeurs 
Fr. 50.–) y compris documentation.
Public: personnes responsables des
bénévoles dans toute organisation
(associations, institutions, groupes)
faisant appel à des bénévoles.
Animation : Christine Burki, 
animatrice Association des Services
Bénévoles Vaudois (ASBV), avec 
le concours d’ACTION BENEVOLE 
et du Groupe Romand 
de Promotion du Bénévolat.

Groupes d’entraide
Comment faire pour 

bien faire...?
13 mars 2003 de 9h. à 17h.

Lieu: Lausanne, 
Bâtiment administratif de la Pontaise. 
Prix Fr. 60.– (AVS-AI-chômeurs 
Fr. 50.–) y compris documentation.
Public: L’ensemble des personnes 
engagées dans un groupe d’entraide
(il est important de ne pas le réserver
uniquement aux personnes qui ont
le sentiment de «porter» le groupe).
Animation : Marie-Chantal Collaud,
Claire-Lise Gerber (ACTION 
BENEVOLE) en lien avec le Groupe
Romand de Promotion du Bénévolat.

Pour obtenir des informations
sur l’ensemble de ces cours 
et/ou s’inscrire, s’adresser 

à ACTION BENEVOLE.

Création de: 
Forum 

BENEVOLAT.ch

L’Association Iyv-forum.ch,
créée pour manifester l’An-
née internationale des vo-
lontaires 2001 en Suisse,
s’est dissoute le 7 sep-
tembre dernier. Forum 
BENEVOLAT.ch prend le
relais. L’Association est
constituée de membres
collectifs (dont le Groupe
romand de promotion du
bénévolat (GRPB) concer-
nés par la question du bé-
névolat dans les trois ré-
gions linguistiques. Une
des tâches prioritaires de
la nouvelle association est
de travailler à la valorisa-
tion et à la reconnaissan-
ce du bénévolat et de fa-
ciliter la promotion et
l’utilisation du Dossier 
bénévolat qui permet une
reconnaissance (attesta-
tion) des compétences mo-
bilisées et acquises dans le
cadre d’un engagement
bénévole. En lien étroit avec cette nou-
velle association, les 3 plateformes lin-
guistiques (Benevol Schweiz, Centro
volontariato sociale et GRPB) maintien-
nent leurs rencontrent périodiques qui
ont pour but, notamment, de favoriser
les échanges d’expérience, la formation
des bénévoles et le développement de
«bourses du travail bénévole» en Suisse.
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Guide pratique 
pour l’évaluation

Cette brochure a été élaborée par un
groupe de travail du Regroupement
d’associations privées (RAP)* à Genève
dans la perspective d’élaborer un outil
d’évaluation commun de leurs activités
respectives. Avec l’appui de Albert-Luc
Haering (auteur notamment de l’ouvra-
ge La qualité de l’action sociale et son
évaluation, IES, Genève, 2000), ces as-
sociations qui se retrouvent autour de
valeurs communes, notamment de la
défense de populations exclues ou mal
reconnues, disent être convaincues de
l’utilité et de la faisabilité d’entrepren-
dre une démarche d’évaluation pour
mesurer la nécessité et l’efficacité de
leur action.
* Arcades 84, Familles monoparentales,
Appartement de Jour, F-Information, 
le Racard, Viol Secours, Aspasie, Parole,
L’orangerie, Solidarité Femme, SOS Femmes.
p.a. RAP, 10 Rue de la Madeleine, 
1204 Genève, tél. 022 3112222.
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Des repères 
et des outils
pour tous 
les acteurs 
de la vie 
associative

Lettre 
semestrielle,

automne 
2002

� SOUS
LA LOUPE

Le droit de 
participation, 
un des 
principes 
clef de la 
Convention 
des droits 
de l’enfant 
(CDE)

�ACTUALITÉS
Les asso-
ciations 
doivent-elles
payer des 
impôts?

� BRÈVES
Initiatives et
réalisations 
récentes

� LIVRES/
BLOC-NOTES/
FORMATIONS
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rop peu de personnes savent que le
Comité des droits de l’enfant (ONU)
vient de communiquer (le 7 juin
2002), ses observations finales à la
Suisse qui devait s’expliquer sur les

mesures qu’elle a prises pour respecter les exi-
gences de la CDE depuis la ratification de ce
traité en 1997.
«Coordination insuffisante, absence de plan
d’action, données lacunaires, réserves non sup-
primées à ce jour»: telles sont les principales re-
marques émises par le Comité des droits de l’en-
fant au cours de l’examen du rapport initial et
de l’audition de la délégation suisse.*
Il n’est pas possible, ici, d’examiner plus à fond
les observations émises par le Comité des droits
de l’enfant. Ce que nous aimerions rappeler
c’est que, parmi les 4 principes clefs de la CDE
que sont la non-discrimination, l’intérêt supé-
rieur de l’enfant, le droit à la survie et au déve-
loppement, il en est un qui nous tient particu-
lièrement à coeur, à savoir le droit de donner
son opinion.
Ce droit individuel, justiciable, garantit à l’en-
fant, capable de discernement, le droit d’expri-
mer librement son opinion sur toute question
l’intéressant. Ainsi, le nouveau droit du divorce,
entré en vigueur le 1er janvier 2000, accorde le
droit d’audition personnelle de l’enfant dans la
procédure en divorce ou de séparation.

La participation est un droit humain
L’article 12 de la CDE accorde aussi aux enfants
un droit d’ordre plus collectif, à savoir un pou-
voir de codécision et de cogestion. En bref, cela
veut dire que l’accès à la participation est un
droit humain et non pas une mesure d’ordre pé-
dagogique. Mieux, qu’elle ne peut se réduire
aux seuls thèmes spécifiques liés aux enfants.
La participation renvoie à la question du pou-
voir: qui le détient? Qui a la compétence de
prendre des décisions? Qui est autorisé à 
donner son avis sur les décisions importantes?
Dans cette perspective, on comprendra que 
les projets dont les objectifs ne sont pas réali-
sables, qui manquent de ressources financières,
qui servent d’alibi ou qui sont «pilotés» par 
des adultes peu disposés à céder leur compé-
tence décisionnelle, sont des coquilles vides.
Cela signifie aussi que les formes de participa-
tion sont aussi nombreuses que ses champs
d’application...
Venons-en donc à ce qui nous tient à cœur, à
savoir rappeler quelques réelles avancées sur la
question.

Le développement de projets collectifs,
une forme de participation

Une des dimensions du Groupe d’intérêt jeu-
nesse, qui réunit le Centre vaudois d’aide à la
jeunesse, le Groupe de liaison des activités de

● à la notion de «désintéresse-
ment».
Ainsi, l’association qui vise une
exonération de l’impôt doit être
à même de faire valoir ces deux
caractéristiques. Si l’on devine
facilement que les activités à
caractère caritatif, humanitaire,
sanitaire, écologique, éducatif,
scientifique et culturel sont con-
sidérées comme étant d’intérêt
général, on connaît moins bien
ce que représente cette notion
de désintéressement au plan 
fiscal. Ainsi, une activité n’est
désintéressée, au sens du droit
fiscal, que si elle sert l’intérêt
public et se fonde sur l’altruis-
me, dans le sens d’un dévoue-
ment à la collectivité. Elle doit
exiger de la part des membres
un «sacrifice» en faveur de l’in-
térêt général primant sur leurs
propres intérêts.
La Loi sur la TVA (1er janvier
2001) est, à cet égard, explicite.
L’article 18 al. 1.1.6. précise:
«Sont exclues du champ de l’im-
pôt les prestations que des orga-
nismes sans but lucratif, pour-
suivant des objectifs de nature
politique, syndicale, économi-
que, religieuse, patriotique, phi-
losophique, philanthropique, cul-
turelle ou civique, fournissent à

leurs membres, moyennant une
cotisation fixée statutairement.»
Ainsi, au plan fiscal, une associa-
tion qui rend différents services
à ses membres (par exemple un
centre de loisirs ou de ren-
contres) ne sera pas considérée
comme exerçant des activités
désintéressées. Pourquoi? Parce
que les membres y trouveront
trop «leur compte» (leurs propres
intérêts).

Démarches 
à effectuer pour 
solliciter le statut 
«exonération 
de l’impôt»
Pour obtenir ce statut, l’associa-
tion en mesure de faire valoir
son but de service public ou de
pure utilité publique ainsi que
son activité désintéressée, doit
déposer une demande d’exoné-
ration d’impôts auprès de l’Admi-
nistration cantonale des impôts.
Il en va de même pour solliciter
l’exonération de la TVA.
La demande d’exonération doit
être motivée. Les statuts, docu-
ments comptables, etc. sont à
joindre à la requête. Il faut éga-
lement savoir que l’exonération
n’est pas octroyée «une fois pour
toutes». Les autorités concer-

T
Les associations sont
des personnes morales
et donc soumises à
plusieurs impôts. Ce
sont les impôts fédé-
raux, cantonaux, com-
munaux, y compris la
Taxe sur  la  Valeur
Ajoutée (TVA) dès lors
qu’il apparaît que les
bénéfices réalisés, le
montant du chiffre
d’affaires, les recettes

et le capital dépassent un cer-
tain seuil.
Par exemple, dans le canton de
Vaud, les associations vont payer
ces divers impôts, dès lors qu’el-
les font valoir un bénéfice an-
nuel supérieur à Fr. 12500.– ain-
si qu’un capital de Fr. 50000.–.
Ces impôts, tous confondus, sont
de l’ordre de 15%.
En ce qui concerne la TVA, l’as-
sujettissement à cet impôt in-
terviendra dès lors que le chiffre
d’affaires annuel est supérieur 
à Fr. 75 000.–
En règle générale, les associa-

tions sont connues des
autorités fiscales via le
Registre du commerce,
voire les municipalités 
qui tiennent à jour «les
rôles des contribuables»

et signalent aux autorités de
taxation les arrivées, les départs
et les changements de situation
des contribuables.
Mais, souvent, cela «ne suit pas»
et, au sens de la loi, les associa-
tions ont l’obligation de sollici-
ter une déclaration fiscale. Bien
évidemment, rares sont celles
qui effectuent cette démarche.
Il découle de cela que les con-
trôles fiscaux auprès des asso-
ciations sont en constante aug-
mentation.
Ainsi, de plus en plus souvent,
les autorités de taxation leur
adressent un courrier  pour con-
naître le but qu’elles poursui-
vent, les activités qu’elles exer-
cent; pour solliciter leurs statuts,
leurs documents comptables
(des cinq dernières années), la
liste des membres du comité,
etc.

Le statut «exonération
de l’impôt»
Pour ne pas payer d’impôt, pour
accéder au statut «exonération
de l’impôt», il convient de le sol-
liciter. Les conditions requises
par la loi renvoient, pour l’es-
sentiel :

● à la poursuite d’un but d’inté-
rêt général;

nées se réservent la possibilité
de contrôler régulièrement l’évo-
lution de l’activité de l’associa-
tion quant au maintien de son
but. Ainsi, annuellement, l’asso-
ciation est priée de faire parve-
nir, avec sa déclaration d’impôt,
les comptes et un bref rapport
concernant les activités de
l’exercice courant.
La décision «exonération de l’im-
pôt» est limitée au canton qui
l’accorde. Ainsi, par exemple, ce
«statut» accordé à une associa-
tion (section) faisant partie
d’une association romande ne
«joue» pas pour l’ensemble des
sections. Chacune devra sollici-
ter ce statut auprès des autori-
tés fiscales de son canton* res-
pectif. Toutefois, il est probable
que la décision «exonération de
l’impôt» accordée par un canton
facilite son octroi par les autres.

*Canton de Vaud: 
Administration cantonale des impôts 
Route de Chavannes 37, 
tél. 021 3162121
www.aci.vd.ch

Administration fédérale 
des contributions (AFC)
Division principale de la TVA
Schwartztorstrasse 50, 
3003 Berne, 
tél. 031 3222111
www.est.admin.ch/data.mwst

jeunesse (GLAJ-Vaud), pro juventute Vaud et
ACTION BENEVOLE est de mettre en évidence
que tout projet collectif porté par des jeunes est
une forme de participation qu’il convient de
soutenir et de valoriser. C’est ainsi qu’un sou-
tien méthodologique et financier est proposé
aux jeunes qui en font la demande par le biais
d’un promoteur «projets jeunesse» itinérant 
et d’une commission d’attribution des fonds
composée de 7 membres et qui représentent 
différents milieux (culturel, humanitaire, com-
munal, jeunesses campagnardes, etc.). L’année
dernière, quelque 30 projets ont été soutenus,
(Fr. 80000.-).
Le Groupe d’intérêt jeunesse est aussi à même
de transmettre aux autorités compétentes, un
certain nombre de propositions, à vocation
transversale, qui touchent différents domaines
de vie ou d’activités des jeunes. C’est ainsi que
le promoteur «projets jeunesse», se tient égale-
ment à disposition des communes désireuses de
renforcer leur politique de la jeunesse.
Pour le dire autrement, le Groupe d’intérêt jeu-
nesse, traduit la volonté des pouvoirs publics
(Grand Conseil et Conseil d’Etat) de stimuler la
participation sociale et l’autodétermination des
jeunes. Une convention de collaboration le lie
au Service de Protection de la Jeunesse qui lui
alloue une enveloppe budgétaire annuelle de
Fr. 200000.- 
L’article 62 de la nouvelle Constitution vaudoi-
se «l’Etat et les communnes tiennent compte
des besoins et des intérêts particuliers des en-
fants et des jeunes en favorisant leurs activités
culturelles, sportives, récréatives» et l’article 9
du projet de Loi sur l’Aide à la jeunesse (Laje) 
«Le département soutient les efforts de coordi-
nation des organisations de jeunesse dans un
esprit de participation à la vie sociale et à l’au-
todétermination des jeunes» confirment cette
volonté des pouvoirs publics de non seulement
protéger les enfants et les jeunes mais de les
encourager à devenir des personnes indépen-
dantes et socialement responsables en les sou-
tenant dans leur intégration sociale, culturelle
et politique.
Reste que les moyens financiers pour corres-
pondre à cette volonté politique sont, aujour-
d’hui, plus que modestes et qu’un fossé est en
train de s’installer entre les discours d’intention
et la réalité.
Le dernier rapport d’activité détaillé du Groupe 
d’intérêt jeunesse peut être obtenu auprès 
du secrétariat du Groupe d’intérêt jeunesse 
(Beaulieu 9, 1004 Lausanne 9, tél. 021 6243043).
Voir aussi www.groupeinteretjeunesse.ch
Promoteur «projets jeunesse», tél. 079 2561528.

*Les pays signataires ont l’obligation de présenter 
des rapports réguliers au Comité des droits de l’enfant. 
La permière fois deux ans après ratification de CDE, 
puis tous les cinq ans.

Le droit de participation
un des principes clef de
la Convention des droits
de l’enfant (CDE)
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Une question? 
Les réponses 

apportées par des
milieux bénévoles

vaudois
Avec le concours d’Annelyse
Schneider, étudiante en fin
de formation à l’Ecole d’Etu-
des sociales et pédagogiques
de Lausanne, ACTION BENE-

VOLE vient de réaliser un répertoire
(Format A6 d’une trentaine de
pages) qui pose l’accent sur les pres-
tations proposées dans le canton de
Vaud par nombre d’associations, de
groupes d’entraide, de groupes for-
mels, qui conduisent leurs activités
avec le concours quasi exclusif de
bénévoles. Complémentaire aux autres
répertoires, ce guide a pour ambi-
tion de favoriser une meilleure con-
naissance des ressources bénévoles
susceptibles d’être activées dans le

domaine socio-sanitaire (au sens lar-
ge du terme). L’objectif? Permettre
au lecteur de réaliser que les presta-
tions/activités proposées par des as-
sociations telles que Français en Jeu
ou Boulimie anorexie ou encore les
Réseaux d’échanges réciproques de
savoirs sont d’un autre ordre que
celles proposées par les services of-
ficiels ou les grands services privés.
Cette brochure peut être obtenue 
gratuitement à ACTION BENEVOLE.

Premier inventaire 
des groupes d’entraides

existant en Suisse 
romande

En lien étroit avec la Fondation
KOSCH (Bâle), dont l’objectif est de
coordonner et de soutenir plusieurs
centres de contact qui sont au ser-
vice de la promotion et du dévelop-
pement des groupes d’entraide en

Suisse alémanique, ACTION BENE-
VOLE vient de réaliser un inventaire
des groupes d’entraide existant en
Suisse romande. Cette liste recense
366 groupes d’entraide renvoyant à
107 problématiques (maladies chro-
niques et handicaps, difficultés 
parentales et éducation, désordres 
alimentaires, difficultés psychiques,
personnes dépendantes, etc.). Sur
ces 366 groupes, 180 fonctionnent
sans guidance professionnelle.
Construite sur le mode adopté par la
Fondation KOSCH, cette liste ne
mentionne pas les coordonnées dé-
taillées des groupes par souci de
discrétion à l’égard des personnes
référentes. Ces informations sont
toutefois transmises aux personnes
intéressées par téléphone.
Cette liste peut être obtenue gratuitement.
Toujours en collaboration avec la Fon-
dation KOSCH, il est prévu de poursuivre
un travail de promotion, d’appui et de
valorisation de ces groupes d’entraide.

Charte des 
associations d’utilité 

sociale qui œuvrent pour
l’intérêt général

Dans la perspective de faciliter le
respect des engagements pris par
les associations signataires de la
Charte (La liste de ces associations
peut être consultée sur le site
www.benevolat.ch) le Groupe de la
charte a élaboré et rassemblé tout
une série de documents (par ex.
«check list» pour s’interroger sur
l’application de la Charte; exemples
de conventions de collaboration
entre une association et des forces
bénévoles, exemple d’animation (AG)
pour vérifier le respect des engage-
ments pris, etc.
Le Groupe de la charte organise aussi
régulièrement des rencontres sur dif-
férents thèmes à l’intention des asso-
ciations signataires et/ou intéressées.

Par ex. la dernière, qui a eu lieu le 
2 octobre, a permis à Monsieur
Jean-Pierre Thorel, Secrétaire géné-
ral du Conseil Economique et Social
(CES) de Genève de nous parler de
l’étude réalisée l’an dernier en vue
d’examiner les relations que les as-
sociations genevoises entretiennent
avec l’Etat et de proposer des amé-
liorations susceptibles d’augmenter
les synergies entre ces deux secteurs
(cf. L’Association No 9). Cette soirée,
très intéressante, a permis de rappe-
ler les caractéristiques de l’associa-
tif et les difficultés de conjuguer 
les logiques administratives et asso-
ciative. 
Un bref compte rendu de la conférence
est à disposition des personnes qui 
le souhaitent au secrétariat du Groupe
de la Charte à (ACTION BENEVOLE).

La prochaine rencontre prévue au 
début de l’année prochaine abordera 
la question de la «qualité associative 
et de son évaluation».
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Les associations 
doivent-elles payer des impôts?
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